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1 Introduction 

Le présent document constitue le résumé de l’étude d’impact environnemental et social 

(ÉIES) du Projet Guelbs II de la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM) de la 

Mauritanie. Ce résumé a été préparé conformément aux procédures d’évaluation 

environnementale et sociale de la Banque Africaine de Développement (2001), et plus 

particulièrement à leur annexe 12 qui décrit le contenu typique du résumé d’une 

évaluation des impacts environnementaux et sociaux requise pour les projets de 

Catégorie 1. 

 

La description et la justification du projet sont d’abord présentées, suivies du cadre 

légal et institutionnel.  Puis, le milieu récepteur dans lequel le projet prend place est 

décrit tant du point de vue naturel que social.  Les solutions de rechange du projet 

sont ensuite citées et les résultats de l’analyse des impacts potentiels du projet, tant 

positifs que négatifs, sur le milieu récepteur sont présentés. 

 

Le programme de suivi est par la suite résumé en faisant état des principales mesures 

permettant de bonifier les impacts positifs et d’atténuer les impacts négatifs et le 

risque du projet est abordé.  Les activités de consultation publique tenues au cours de 

l’ÉIES sont exposées et les initiatives complémentaires liées au Projet Guelbs II, 

énumérées.  Enfin, la conclusion statue sur l’acceptabilité du projet, les principales 

références sont citées et le contact pour de plus amples informations, précisé. 

 

 

 





Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social - Résumé 3 

05-17309 - Avril 2009 

2 Justification et description du projet 

La Mauritanie possède une géologie propice à une grande diversité de minéraux. De 

ce fait, les mines constituent le secteur le plus important de l’économie du pays. En 

2006, cette activité a contribué à 16% du PIB et représentait 65,5% des revenus 

d’exportation du pays.  

 

En 1999, le Ministère des Mines et de l’Industrie de la Mauritanie a mis en place, avec 

l’aide de la Banque mondiale et du FMI, le Projet de Renforcement Institutionnel du 

Secteur Minier (PRISM) visant à attirer, stimuler et conserver les investissements 

étrangers privés dans le pays. L’intérêt pour cette industrie a donc été renouvelé avec 

la révision de la législation, de la réglementation et du code des investissements du 

secteur ainsi que la mise sur pied d’incitatifs fiscaux.  

L’exploitation du minerai de fer par la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM), 

qui appartient en majorité à l’État, domine le secteur depuis les cinquante dernières 

années. Le Site de Guelb El Rhein, situé à 25 km au nord-est de Zouérate dans la 

Wilaya de Tiris-Zemmour dans le nord de la Mauritanie, est parmi les sites exploités 

par la SNIM, le plus important avec un rendement annuel de 10 Mt de tout-venant. À 

cause d’une faible teneur en fer du minerai, soit d’environ 34 à 37%, celui-ci doit être 

enrichi par concentration à sec ou humide pour atteindre une teneur d'un peu moins 

de 66%. Les concentrés sont ensuite transportés par train de Zouérate jusqu’au port 

minéralier de Point Central à Nouadhibou d’où ils sont exportés.  

  

La SNIM vise à doubler la production de ce site d’ici 2012, passant ainsi à 20 Mt/an de 

tout-venant, ce qui correspondra à une production de concentré d’environ 8 Mt/an. 

Pour ce faire, une nouvelle usine d’enrichissement devra être construite pour assurer 

la production de la moitié de cette quantité (soit environ 4 Mt/an). Le minerai de fer 

alimentant la nouvelle installation sera exploité sur une période de 20 ans, dès 2012.  

 

Pour assurer le fonctionnement de cette nouvelle usine, le Projet Guelbs II comprend 

aussi l’exploitation du nouveau champ aquifère Teguelelaten, la construction d’une 

nouvelle usine d’osmose inversée pour le traitement de l’eau et la mise en place de la 

conduite d’approvisionnement les reliant, l’augmentation de la capacité de la centrale 

thermique, l’extension des ateliers de maintenance, la construction d’un nouveau 

poste de chargement des trains et l’aménagement d’un nouveau parc à stériles. 

Toutes ces composantes du projet sont situées sur le territoire concédé à la SNIM; de 

plus, à l’exception de la conduite d’eau, toutes prennent place sur le site des Guelbs 

déjà en exploitation par la SNIM. 

Le Projet Guelbs II, objet de la présente étude, s’inscrit dans le cadre d’un ambitieux 
programme de développement et de modernisation (PDM) des activités et installations 
de la SNIM dont le coût est estimé à 932 M$. Les objectifs du PDM sont 
de moderniser l’infrastructure existante de la SNIM et d’augmenter, d’une manière 
significative, la capacité de production. 

Outre le Projet Guelbs II, le PDM comprend sept autres projets, soit :   

 la construction d’un nouveau port minéralier à Point Central (Nouadhibou) capable 

de recevoir, à terme, des navires de 250 000 tonnes, et la mise en place d’une 

chaîne de chargement, connectée aux installations existantes, ayant un débit de 

10 000 t/h;  

 la modernisation de la maintenance de la voie ferrée comportant la mécanisation 

des travaux de renouvellement de la voie à travers l’acquisition d’un certain nombre 

d’équipements spécialisés et la construction d’une usine de fabrication des 

traverses à béton;  
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 la modernisation du système de communication par l’installation d’un support de 

communication à grand débit, tout au long de la voie ferrée entre Nouadhibou et 

Zouérate; 

 la modification de la manutention de TO14 (au sud de Zouérate) visant à installer 

dans la chaîne de traitement de TO14 une capacité de mise en stock et de reprise 

afin de maîtriser la qualité des produits expédiés à Nouadhibou;  

 la modernisation des réseaux électriques de Zouérate;  

 l’extension des cités minières et la réhabilitation des hôtels de la SNIM à Zouérate 

et à Nouadhibou; 

 la mise en place à Zouérate d’un nouveau centre de formation des techniciens de 

différents niveaux et dans les différentes filières à Zouérate. 

Pour faire face à ses obligations aux plans environnemental et social, la SNIM a mis 

en place un système de management environnemental (SME), qui sera bientôt 

accrédité selon la norme ISO 14 001. De plus, des études environnementales et 

sociales sont réalisées en parallèle à l’ÉIES du Projet Guelbs II : 

 une étude relative aux impacts socio-économiques, au développement économique 

et aux impacts sur la réduction de la pauvreté en lien avec le Projet Guelbs II;  

 une étude d’impact environnemental et social sur les modifications du port 

minéralier Point Central à Nouadhibou prévues pour satisfaire aux besoins de 

l’ensemble des différentes opérations minières du nord de la Mauritanie.   

Par ailleurs, un financement pour une assistance technique (1 M $US) comprenant 

des services de consultation et de la formation relativement aux questions 

environnementales et sociales, est prévu pour la SNIM dans le cadre du Fonds 

d’Assistance au Secteur Privé en Afrique (FAPA). 

La portée de l’ÉIES du Projet Guelbs II comprend donc l’ensemble des activités 

d’extraction, de concassage, de pré-concentration, concentration et filtration du 

minerai ainsi que toutes les infrastructures connexes situées sur le ite des Guelbs. 

Elle inclut aussi le champ aquifère de Teguelelaten et la conduite le reliant à la 

nouvelle usine d’osmose. Les figures 1 et 2 présentent les composantes du Projet 

Guelbs II. 

 

Ne sont pas incluses dans cette ÉIES les modifications mineures aux infrastructures 

ferroviaires existantes (voies d’évitement en raison de l’augmentation du trafic pour 

desservir tous les projets miniers de la zone) entre Zouérate et le port minéralier de 

Point Central (Nouadhibou), ainsi que les modifications aux infrastructures et 

installations portuaires existantes (devant faire l’objet d’une étude d’impact 

environnemental spécifique). 

 

Il est à noter que dans le cadre de cette étude, uniquement pour les besoins des 

descriptions de la situation existante et des analyses environnementales du Projet 

Guelbs II, et quoique la SNIM ait des droits sur une grande superficie (plus de 

6 000 km
2
), une « limite de propriété » a été définie pour le site des Guelbs.  Cette 

« limite » correspond d’une part à la clôture ceinturant une portion du site et d’autre 

part, aux limites extrêmes de la fosse d’extraction du minerai et des parcs à stériles.  

La signification de « limite de propriété » dans la présente étude n’a aucune autre 

signification. 
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3 Cadre légal applicable 

3.1 Cadre légal national et international 

Sur le plan national, l’ÉIES du Projet Guelbs II est principalement basée sur les textes 

législatifs suivants: 

 La Loi n° 2000-045 du 26 juillet 2000 portant Code de l’environnement et ses 

décrets d’application relatifs à l’étude d’impact sur l’environnement (2007-105 et 

2004-094), en vertu desquels le projet Guelbs II est considéré comme un projet de 

Catégorie A et donc soumis à une étude d’impact environnemental. 

 

 La Loi n° 2008-011 portant Code minier prescrit les règles applicables à l'exploration 

et l'exploitation minière, les conditions d'obtention de permis, comme le respect des 

exigences environnementales relatives à la protection de l'environnement et au 

développement durable des ressources naturelles pendant et après l'exploitation, 

ainsi que les relations du titulaire avec le propriétaire du sol. Le Code minier prescrit 

l'obligation pour l'exploitant de réhabiliter le site lors de la cessation des activités. 

 

 La Loi n° 2005-030 portant Code de l’eau, précisant les modalités d’autorisation de 

prélèvement d’eau de surface ou souterraine à des fins non domestiques.  

Sur le plan international, les bailleurs de fonds du Projet Guelbs II dont la coordination 

est assurée par la Banque Africaine de Développement ont convenu que ce projet 

devra respecter les Critères de performance et les Directives de la Société Financière 

Internationale (SFI) en matière d’environnement, de santé et de sécurité au travail.  

 

Par ailleurs, la Mauritanie a adhéré à de nombreuses conventions internationales 

touchant l'environnement, dont celles sur les changements climatiques et sur la 

biodiversité, ainsi qu’à plusieurs des conventions de l’Organisation Internationale du 

Travail (OIT). Ces Conventions  sont prises en compte dans le cadre de l’ÉIES du 

Projet Guelbs II. Enfin, depuis septembre 2005, la Mauritanie est partie prenante de 

l’Initiative de Transparence des Industries Extractives.  

 

3.2 Cadre institutionnel 

3.2.1 Ministère de l’Industrie et des Mines et SNIM 

La SNIM est sous la tutelle du Ministère de l’Industrie et des Mines, lequel a bénéficié 

au cours des dix dernières années d’un appui important de la Banque mondiale dans 

le cadre du Projet de Renforcement Institutionnel du Secteur Minier (PRISM).   

 

Le Ministère chargé des Mines comprend depuis 2001 un Service de l’Environnement 

Minier chargé de l’élaboration des procédures relatives aux études d’impact sur 

l’environnement dans le secteur minier et de la mise à jour du système d'information 

et de gestion environnementale. Ce Service comprend deux divisions, soit Études 

environnementales et Système d’Information et Gestion Environnementale. 

 

La SNIM comprend quatre directions déléguées directement rattachées à 

l’Administrateur Directeur Général (ADG), neuf directions ainsi que plusieurs 

départements et divisions répartis dans ces directions déléguées.  

 

En ce qui concerne la gestion environnementale, le responsable du Système de 

Management Environnemental (SME) relève directement du Directeur Délégué chargé 

de la Recherche, du Développement et de la Modernisation. Composée de deux 
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ingénieurs et d’un agent technique, assisté par un bureau international (Bureau 

Veritas), la Cellule Environnement prend en charge tout le volet environnement au 

sein de  la SNIM, principalement la mise en place du SME pour lequel une 

accréditation ISO 14 001 est projetée en 2009.  

 

Au niveau des relations avec l’Administration territoriale et la société civile, c’est 

l’Attaché de Direction Générale qui est l’interlocuteur privilégié de la SNIM. Ce dernier 

relève de l’Administrateur Directeur Général et peut donc lui soumettre les demandes 

et les suggestions présentées par les populations. À Zouérate, il est appuyé par 

l’Attaché de Direction relevant de la Direction du Siège d’Exploitation.  L’Attaché de 

Direction assiste aux réunions de la Wilaya du Tiris-Zemour et y recueille les 

demandes et plaintes qu’il transmet aux structures de la SNIM concernées (eau, 

électricité, voirie, etc.). Les contacts entre la SNIM et les autorités régionales et 

locales sont réguliers, sinon quotidiens, et des réunions sont organisées si jugées 

nécessaires par l’un ou l’autre des parties. 

 

Quant aux relations de travail et aux questions relatives à la santé et à la sécurité des 

travailleurs, le responsable relève de la Direction des Ressources Humaines (DRH). 

Comptant sur un effectif global de 60 agents, dont 20 agents à Nouadhibou et 40 à 

Zouérate, le Service HST est composé de trois sections, soit : Incendie, Trafic routier 

et Hygiène, sécurité et conditions du travail. Un plan d'action annuel en hygiène, 

sécurité et conditions de travail est mis en place par le Service HST et traite des 

aspects suivants : inspections des usines, des mines, des ateliers, des centrales, des 

approvisionnements et des dépôts chemin de fer;  sensibilisation et formation du 

personnel sur les risques professionnels et l'incendie. 

 

La SNIM a mis sur pied en 2007 une fondation qui a pour domaines d’intervention le 

développement local, les services sociaux essentiels (eau, éducation, santé), le 

microcrédit et le renforcement des capacités et des compétences dans les communes 

du nord du pays. La Fondation a préparé à cet effet un programme de développement 

régional du couloir Zouérate-Nouadhibou pour la période 2007-2011 au profit des 

populations les plus démunies, des collectivités locales et des retraités y résidant.  

 

3.2.2 Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de 

l’Environnement et du Développement durable 

Le Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de l’Environnement a pour 

mission générale de préparer, coordonner, exécuter, suivre et évaluer la politique du 

Gouvernement dans le domaine de l’environnement et veiller à la prise en compte des 

objectifs du développement durable dans les différentes politiques publiques ainsi que 

dans la gestion des espaces et des ressources naturelles. 

 

Au sein de ce ministère, la Direction du Contrôle Environnemental est responsable 

des études d’impact sur l’environnement.  Elle comprend le Service de l’Évaluation 

Environnementale et le Service des Normes et du Contrôle de Conformité.   
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4 Environnement du projet 

La zone d’étude du Projet Guelbs II, indiquée sur la figure 1 ci-dessus, couvre tous les 

éléments du milieu qui risquent d’être affectés par le projet. Elle comprend donc le site 

de la nouvelle usine et son rayon d’impact, la nappe d’eau souterraine de 

Teguelelaten et sa conduite d’approvisionnement vers l’usine de Guelbs II avec les 

stations de pompage d’eau requises, ainsi que le logement des travailleurs. Pour les 

besoins de l’analyse du milieu humain, la zone d’étude comprend également les 

communes de Zouérate et de F’Dérik. 

 

4.1 Milieu naturel 

4.1.1 Climat  

La Mauritanie est le pays le plus sec du Sahel. La zone d’étude est comprise dans la 

zone saharienne qui occupe les deux tiers du pays. La limite sud de cette zone, située 

à environ 100 km au sud de Nouakchott, correspond à l’isohyète 150 mm/an de pluie. 

La saison des pluies dure généralement de juillet à septembre.  

 

Les caractéristiques particulières du climat de la région comprennent la persistance 

des vents, l’aridité due au vent et la grande variation entre les températures de jour et 

de nuit. Au site des Guelbs, les vents proviennent majoritairement du nord et du nord-

nord-ouest (40% du temps), et rarement du sud-est et de l’ouest (moins de 5% du 

temps). Les vitesses des vents sont relativement variables, mais en général leur 

vitesse va de 20 à 30 km/h. 

 

4.1.2 Qualité de l’air et ambiance sonore 

Dans les secteurs les plus densément peuplés (Zouérate et F’Dérick) de la zone 

d’étude, les concentrations de principaux polluants gazeux (NO2, SO2 et de CO) 

générées par les installations actuelles de la SNIM respectent les critères de qualité de 

l’air de la SFI. Par contre, certains critères de la qualité de l’air applicables hors des 

limites industrielles (concentrations horaires de NO2 et journalières de SO2) ne sont pas 

respectés dans les secteurs situés à proximité des installations actuelles des Guelbs.  

 

En ce qui concerne les particules (poussières), les échantillonnages effectués 

démontrent de hautes concentrations partout dans la zone d’étude, et ce, 

principalement dû au milieu naturel désertique. En effet, le site du projet est sujet à des 

vents variables qui transportent beaucoup de poussière du désert. Les concentrations 

mesurées dans le milieu naturel non affectés par les activités minières démontrent des 

concentrations de particules fines dépassant en moyenne de beaucoup les critères 

annuels de la SFI (lignes directrices) qui sont très sévères et non adaptées à un milieu 

désertique.  

 

La zone d’étude du projet est majoritairement constituée d’un milieu désertique 

faiblement  peuplé. Outre aux endroits où il y a de l’activité humaine, le souffle du vent 

est la principale source de bruit. Le long des voies de circulation ferroviaire et routière, 

dans les villes et hameaux et près des zones d’activités minières sont les endroits de 

la zone d’étude où il existe des niveaux de bruit plus élevés dû à l’activité humaine. 

Les mesures des niveaux de bruit effectuées au site minier démontre un respect des 

critères d’ambiance sonore de la SFI sauf le critère résidentiel de nuit à la palmeraie 

accolée au site des Guelbs même. 

 



Tecsult International Limitée 

12 Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social - Résumé 

05-17309 - Avril 2009 

4.1.3 Géologie 

La zone du Projet Guelbs II se situe à la limite des deux provinces géologiques de la 

Dorsale de Reguibat (à l’ouest) et du Bassin de Taoudeni (à l’est). Le gisement de 

Guelb El Rhein appartient au groupe archéen de Tiris et son minerai est de type 

magnétite à grains grossiers. Ce minerai de fer est qualifié de « pauvre » car il 

présente des concentrations en fer variant de 34 à 37%; un procédé d’enrichissement 

est donc requis avant de pouvoir commercialiser ce minerai. C’est ce qui a donné 

naissance à la mise en place de l’usine d’enrichissement de Guelb El Rhein en 1984 

et qui, par continuité, est à l’origine de l’actuel Projet Guelbs II. 

 

4.1.4 Ressources et approvisionnement en eau  

Le caractère désertique de la zone du projet et l’irrégularité des précipitations fait en 

sorte que les eaux de surface sont, à toutes fins pratiques, absentes de la zone. Cette 

situation confère toute son importance aux ressources régionales en eau souterraine. 

 

Deux systèmes aquifères principaux caractérisent la zone du projet, soit :  

 les unités allochtones du socle, correspondant aux massifs de la Kédiat d’Idjill et de 

M’Haoudat : ces unités présentent des systèmes aquifères d’intérêt d’autant plus 

qu’ils bénéficient d’un minimum de recharge et sont le lieu de la présence d’eau 

douce ou plus faiblement chargée en minéraux; 

 

 les roches sédimentaires du bassin de Taoudéni, particulièrement les unités 

dolomitiques : les aquifères associés à ces formations constituent les réservoirs en 

eau souterraine les plus importants à l’échelle régionale. Leurs eaux sont toutefois 

généralement assez chargées et constituent des nappes fossiles (absence de 

recharge significative). 

L’approvisionnement en eau du site actuel de Gueld El Rhein est assuré depuis 

20 ans par la nappe sédimentaire de Tarf Srey, situé entre 20 et 25 km à l’est de 

l’usine. Un total de huit puits profonds captent actuellement cette nappe dont la 

capacité résiduelle serait de l’ordre de 11,5 à 19,7 Mm
3
.  L’eau de consommation du 

site de l’usine est assurée par une unité de traitement par osmose; une distribution 

sociale d’eau douce produite par cette unité de traitement est également assurée aux 

populations avoisinantes. 

 

La population et les installations de la SNIM à Zouérate sont pour leur part alimentées 

en eau, tant pour les besoins industriels que de consommation, par les nappes de la 

Kédia d’Idjill (TO14 et Khreiza) et la nappe sédimentaire d’El Gah. Un réseau 

d’adduction d’eau, géré par la SNIM, dessert directement les infrastructures et les 

résidences (cité) de la SNIM, alors que l’approvisionnement du reste de la municipalité 

est assurée par camions citernes.  

 

La ville de F’Dérik est pour sa part alimentée par un seul puits situé dans la Kédiat 

d’Idjill. Finalement, une dernière source d’approvisionnement en eau correspond aux 

captages du massif de M’Haoudat qui desservent localement les installations de la 

SNIM en eaux industrielles, ainsi que les travailleurs en eau douce. 

 

4.1.5 Flore et faune 

La dégradation climatique qu’a connue la région saharo-sahélienne au cours des 

dernières décennies et dans laquelle s’inscrit la zone d’étude du projet a contribué de 

façon spectaculaire à la destruction du couvert végétal, voire même à la disparition 

des biotopes et des espèces de faune sauvage. L’importance de la couverture 

végétale est sous l’étroite dépendance du rythme pluviométrique.  
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Dans la zone d’étude du projet, la végétation se distingue selon les trois unités 

géomorphologiques susceptibles d’être rencontrées, soit les oueds, les regs et les 

guelbs. Les lits d’oueds sablonneux sont l’élément géomorphologique supportant la 

plus grande diversité végétale. On y retrouve la steppe d’Acacia raddiana et de 

Panicum turgidum de composition très variable. 

Plusieurs espèces végétales sont utilisées dans la pharmacopée traditionnelle locale. 

D’autres espèces comme Nucularia perrini (askaf) et Aristida obtusa (n’sil), de même 

que Panicum turgidum (m’rokba) et Haloxylon scoparium (rem’l) sont très recherchées 

par les dromadaires. 

Aucune des espèces végétales susceptibles d’être observées dans la zone d’étude 

n’est considérée rare ou menacée en vertu de la liste rouge de l’UICN. Cependant 

cinq d’entre elles sont protégées en vertu de l’Article 44 du Code Forestier (Loi 

n
o
 2007-055 en date du 18 septembre 2007). 

Il est à noter que la présence de palmeraies dans la zone d’étude n’est pas d’origine 

naturelle mais anthropique, les habitants profitant de tout rejet d’eau pour aménager 

des jardins. 

La destruction du couvert végétal a entraîné une diminution importante des effectifs de 

la faune sauvage. La chasse et le braconnage auraient également contribué à 

décimer les populations de faune sauvage. La zone d’étude est donc maintenant 

largement dominée par les animaux domestiques, surtout des dromadaires, des 

chèvres et des moutons. La faune sauvage est dominée par les insectes, de petits 

mammifères et des reptiles, dont aucun n’est considéré rare.  

 

La zone d’étude ne possède aucun intérêt écologique particulier, que ce soit en 

termes de richesse, de diversité ou de rareté des espèces et des habitats floristiques 

et fauniques qu’elle renferme. 

 

4.2 Milieu humain 

La population de  la zone d’étude se chiffre à environ 46 000 personnes, dont 85% est 

concentrée à Zouérate. Entre 100 et 500 personnes, selon la saison, vivent à l’est du 

site des Guelbs. 

 

Les principaux secteurs d’activité d’où la population tire son revenu sont les activités 

minières et connexes de la SNIM, le commerce et les services, l’élevage, 

l’administration publique et le maraîchage. Mais le taux de chômage pour la population 

générale, autour de 33%, est quand même élevé. Pour les femmes, le taux de chômage 

est encore plus important car il atteint 70% (versus 23% pour les hommes).  

 

La présence de la SNIM amène des meilleures conditions de vie pour ses travailleurs. 

En effet, la SNIM approvisionne ses employés en eau et en électricité. Par contre, les 

contractuels de la SNIM et le reste de la population ne bénéficient pas de ces 

avantages. Dans le cas de l’eau, il y a imposition de quotas et de tarifs par les 

revendeurs.  

 

À Zouérate, les eaux usées, sanitaires et industrielles, sont rejetées dans 

l’environnement sans traitement. La population profite de la présence de ces mares 

d’eau pour aménager des palmeraies et des cultures maraîchères.  Au site des Guelbs, 

les rejets liquides (sanitaires, huiles usées, etc.) sont actuellement dirigés sans 

séparation ni traitement vers un bassin en bordure duquel une palmeraie a été 

aménagée, avec l’accord de la SNIM, au commencement de l’exploitation du site (début 

des années 1980).  
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Par ailleurs, l’évaluation du potentiel de développement à long terme de maladies 

professionnelles reliées à l’exposition des travailleurs aux contaminants chimiques et 

physiques des installations existantes de la SNIM (Guelbs I) réalisée dans le cadre de 

l’ÉIES de Guelbs II, a révélé que l’exposition des travailleurs d’opération et d’entretien, 

aux poussières de silice cristalline-quartz, aux poussières de fer, aux poussières 

totales, aux fumées de soudage et au bruit, présente un potentiel de développement 

de maladies professionnelles, soit la silicose, la pneumoconiose et la surdité 

professionnelle. Les probabilités à long-terme de non-respect des normes ou de 

surexposition sont significativement supérieures à 5%, car elles varient de 34% à 

97%.  

 

En ce qui concerne la santé des populations locales, les infections respiratoires aiguës 

(IRA) ont été identifiées en 2008 comme la première cause de consultation, suivies par 

les diarrhées. Les IRA peuvent être causées par la présence de particules de sable, 

plus concentrées dans le désert, et les activités minières de la SNIM qui engendrent de 

la pollution atmosphérique. Cependant, très peu de données fiables sont disponibles à 

ce sujet pour caractériser la morbidité réelle des IRA ou leur évolution dans le temps. La 

prévalence du VIH/SIDA est estimée à 0,35% pour Zouérate, alors que la moyenne 

nationale est de 0,61%.  

 

La situation des femmes est préoccupante car on constate que la mortalité maternelle 

est élevée. Elles sont en général plus pauvres que les hommes, moins éduquées et 

marginalisées sur le marché de l’emploi. 

 



Tecsult International Limitée 

Projet Guelbs II de la SNIM, Mauritanie - Étude d’impact environnemental et social - Résumé 15 

05-17309 - Avril 2009 

5 Solutions de rechange du projet  

Les alternatives du Projet Guelbs II ont été examinées dans le cadre de l’ÉIES en 

tenant compte de leurs effets possibles sur l’environnement. Elles concernent les 

aspects suivants du projet : 

 la planification des activités minières; 

 le procédé industriel; 

 la non-réalisation du projet. 

Pour déterminer la stratégie d’exploitation minière la plus viable, trois options ont été 

examinées. L’option 3 qui a été retenue permet d’équilibrer les avantages et 

inconvénients des options 1 et 2 tout en minimisant les impacts environnementaux de 

l’exploitation minière (plus courte distance de transport des stériles). 

Par ailleurs, trois options ont été envisagées pour la production d’un concentré en fer 

à haute teneur tout en minimisant l’utilisation d’eau et d’énergie. Sur la base de 

l’analyse des avantages et inconvénients de ces trois options, un procédé comprenant 

un broyage à rouleaux puis à boulets du minerai pauvre (option 3) a été sélectionné 

pour le Projet Guelbs II. 

La non-réalisation du Projet Guelbs II impliquerait une exploitation beaucoup plus 

lente du minerai pauvre qui prédomine maintenant et une difficulté de traitement des 

particules fines, celles-ci  ne pouvant être traitées adéquatement dans les installations 

existantes.  

En effet, les réserves de minerai, naturellement riches (> 60%) sont en voie 

d'épuisement. À ce jour, les quantités, identifiées dans la région, ne dépassent guère 

les 145 tonnes.  Par contre, les réserves de minerai pauvres (à enrichir comme 

présentement au Guelbs I et ultérieurement au Guelbs II) sont estimées à des 

milliards de tonnes. Autant le Guelbs I a permis d'éprouver, à l'échelle industrielle, le 

procédé d'enrichissement à sec, autant celui du Guelbs II (80% à sec - 20% humide) 

permettra d'asseoir définitivement le procédé le plus approprié au contexte désertique 

de la région. Et donc de permettre l’exploitation avec un rendement optimal et une 

qualité commerciale plus compétitive (moins de 5% de silice) des réserves de minerai 

de fer de la région. En résumé, le Guelbs II confirmera de la pérennisation des 

activités d'extraction de minerai de fer durant plusieurs décennies, et par voie de 

conséquence, un développement plus durable de la Mauritanie. 

 






